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CONCERNANT LA MISE EN PLACE D’UNE LIMITATION DE LA CAPACITÉ 

DE PÊCHE DES PARTIES CONTRACTANTES ET PARTIES COOPERANTES 

NON CONTRACTANTES 

SOUMISE PAR LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

 

Exposé des motifs 

PROPOSITION DE LA CE POUR UNE  

RESOLUTION DE LA CTOI CONCERNANT LA MISE EN PLACE D’UNE LIMITATION DE 

LA CAPACITÉ DE PÊCHE DES PARTIES CONTRACTANTES ET PARTIES COOPERANTES 

NON CONTRACTANTES 

 

Contexte : 

Le Comité scientifique de la CTOI exprime depuis plusieurs années ses préoccupations concernant 

l’effort de pêche sur les stocks de thons tropicaux et d’espadon dans la zone de compétence de la CTOI et 

a recommandé que l’effort de pêche soit réduit ou, à toute le moins, stabilisé. 

Bien que la CTOI ait adopté diverses résolutions sur la limitation de la capacité de pêche, leur application 

n’a pas été convenablement suivie, pour diverses raisons, et le Comité scientifique de la CTOI a, durant sa 

11
e
 session en novembre 2008, rappelé la nécessité de stabiliser la capacité de pêche dans la zone de 

compétence de la CTOI et de s’assurer que soient déterminés des niveaux précis de capacité de pêche 

stabilisée et de capacité de pêche potentielle résultant des plans de développement des flottes. 

 

Contenu : 

La proposition prévoit la confirmation du gel de la capacité de pêche ciblant les thons tropicaux, 

l’espadon et le germon aux valeurs de 2006 (thons tropicaux) et 2007 (espadon et germon) des nombres 

de navires en activité de 24 m de longueur hors-tout et plus, ou de moins de 24 m s’ils pêchent hors des 

ZEE, en incluant les navires en cours de construction pendant ces années de référence. 

Cette mesure prévoit également l’obligation pour les États en développement de fournir à la CTOI un 

calendrier précis d’entrée dans la pêcherie pour les navires mentionnés dans leurs plans de développement 

des flottes et également l’obligation de respecter ce calendrier, afin de donner une perspective claire et 

stable de la capacité potentielle pouvant être déployée dans l’océan Indien, selon un calendrier précis. 

Cette mesure devrait s’appliquer pour la période 2010-2011, avec examen par la Commission en 2012, et 

remplace les résolutions de la CTOI 03/01, 06/05 et 07/05. 
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La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 

NOTANT que le Comité scientifique de la CTOI a, au cours de sa 11
e
 session, conclu que la surcapacité 

totale est une préoccupation majeure dans tous les océans ; 

RAPPELANT l’adoption par la CTOI en 2003 de la résolution 03/01 Sur la limitation de la capacité de 

pêche des Parties contractantes et des Parties non contractantes coopérantes, l’adoption en 2006 de la 

résolution 06/05 Sur la limitation de la capacité de pêche, en termes de nombre de navires, des parties 

contractantes et parties coopérantes non contractantes de la CTOI et l’adoption en 2007 de la résolution 

07/05 Sur une limitation de la capacité de pêche des parties contractantes et coopérantes non 

contractantes de la CTOI en termes de nombre de navires palangriers ciblant l’espadon et le germon ; 

RECONNAISSANT que le Plan d’action international de la FAO sur la gestion de la capacité de pêche 

prévoit, dans ses Objectifs et principes, que « les États et les organisations régionales des pêches qui se 

heurtent à un problème de surcapacité risquant de compromettre à terme la durabilité s’efforceront 

initialement de limiter au niveau actuel, puis de réduire progressivement, la capacité de pêche appliquée 

aux pêches menacées » ; 

PRENANT EN COMPTE la nécessité de respecter les intérêts de tous les membres concernés, 

conformément aux droits et obligations desdits membres au regard du droit international et, en particulier, 

des droits et devoirs des pays en développement du pourtour de l’océan Indien de participer aux pêcheries 

hauturières dans la zone de compétence de la CTOI ; 

RECONNAISSANT la nécessité de garantir une application correcte des résolutions 03/01, 06/05 et 

07/05 afin de permettre la stabilisation du niveau de capacité de pêche ciblant activement les stocks à 

forte valeur commerciale sous mandat de la CTOI et de faciliter les travaux du Comité scientifique afin 

qu’il puisse fournir à la Commission des avis scientifiques de qualité ; 

 

ADOPTE ce qui suit conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’Article IX de l’Accord portant 

création de la CTOI. 

 

1. Les parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (« CPC ») notifieront au Secrétariat 

de la CTOI, au plus tard le 30 juin 2009, la liste des navires, par types d’engins, de 24 m de longueur 

hors-tout et plus, ou de moins de 24 m s’ils pêchent hors de leur ZEE (ainsi que la capacité totale 

correspondante exprimée en TB), qui ont activement pêché – conformément aux dispositions de la 

résolution de la CTOI 07/04 : 

 les thons tropicaux durant l’année 2006, 

 l’espadon ou le germon durant l’année 2007. 

Les deux listes devront inclure les navires sous procédure administrative de construction durant les années 

de référence respectives. 

2. Lors de la notification de leurs navires pêchant dans la zone de compétence de la CTOI les thons 

tropicaux en 2006 et l’espadon ou le germon en 2007, les CPC devront confirmer qu’elles ont vérifié 

la présence effective de ces navires dans la zone de compétence de la CTOI au cours de ces années, 

par le biais de leurs systèmes de surveillance des navires, des déclarations de captures, des escales ou 

de tout autre moyen. Le Secrétariat de la CTOI aura accès à ces informations, sur demande. 

Cette disposition ne s’applique pas aux navires inclus dans la liste mais sous procédure administrative 

de construction durant les années de référence respectives. 

3. Durant la période d’application de cette résolution, les CPC pourront changer le nombre de leurs 

navires, par types d’engins, dans la mesure où soit elles peuvent démontrer à la Commission, avec 

avis du Comité scientifique, que ces modifications n’entraînent pas un accroissement de l’effort de 

pêche sur les stocks concernés, soit elles limitent directement les captures par un système de quotas 

individuels transférables dans le cadre d’un plan de gestion national qui a été fourni à la Commission. 

4. Les CPC s’assureront que, lorsqu’un transfert de capacité est proposé pour leur flotte, les navires 

concernés sont inscrits au Registre CTOI des navires ou sur les Registres des navires d’une autre 
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organisation régionale de gestion des pêches thonières. Aucun navire inscrit sur la Liste des navires 

INN d’une organisation régionale de gestion des pêches ne pourra être transféré. 

5. Les CPC qui ont l’intention de développer leurs flottes au titre des dispositions de la résolution de la 

CTOI 03/01, par la soumission à la CTOI d’un plan de développement des flottes, confirmeront entre 

autre, au plus tard le 31 décembre 2009, le type, la taille, l’engin et l’origine des navires inclus dans le 

plan de développement des flottes et le calendrier précis pour les 10 années à venir de leur 

introduction dans les pêcheries. 

6. Les CPC qui ont soumis un plan de développement des flottes et ont confirmé les informations sur les 

navires inclus dans ce plan conformément aux dispositions du paragraphe 3, appliqueront leur plan de 

développement des flottes selon leur calendrier. Les CPC concernés qui n’introduiront pas leurs 

navires selon leur plan de développement des flottes perdront leur droit audit plan pour la période de 

référence suivante concernée. 

7. Le Comité d’application de la CTOI vérifiera, durant les sessions plénières de la CTOI, le respect par 

les CPC des dispositions de cette résolution, y compris l’application, conformément aux calendriers 

déclarés, des plans de développement des flottes. 

8. En relation avec ce qui précède, la Commission a pris note des intérêts des États riverains en 

développement, en particulier des États et territoires insulaires en développement de la zone de 

compétence de la CTOI, dont les économies dépendent fortement de la pêche. 

9. Les résolutions résolution 03/01 Sur la limitation de la capacité de pêche des Parties contractantes et 

des Parties non contractantes coopérantes, 06/05 Sur la limitation de la capacité de pêche, en termes 

de nombre de navires, des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes de la CTOI 

et 07/05 Sur une limitation de la capacité de pêche des parties contractantes et coopérantes non 

contractantes de la CTOI en termes de nombre de navires palangriers ciblant l’espadon et le germon 

sont remplacées par cette résolution ; 

10. Cette résolution d’appliquera aux années 2010 et 2011. La Commission en examinera l’application 

lors de sa session en 2012. 


